
 

COMMISSION SCOLAIRE DE MONTRÉAL 

 

 

École Barthélemy-Vimont 

415 Saint-Roch 

Montréal (Québec) 

H3N 1K2 

Téléphone: 596-4572 

 

Conseil d’établissement  

PROCÈS-VERBAL  

DE LA SÉANCE DU 2019-06-05 

À 18h00 

Local 104 

 

Secrétaire : Sophie Daigle 

 

________________________________     _________________________________  

Marie Péloquin                                                                           Valérie Bourget 
Directrice                                                                                     Présidente 

 

 

 

 

 

 

 



 

      

ORDRE DU JOUR DOCUMENTS ORIENTATION/DÉCISIONS RESPONSABILITÉ 

 

1. Ouverture de l’assemblée, 

présentation de tous les membres, 

prise de présences, présentation et 

vérification du quorum  

 

 Étaient présents :  

 

Marie Péloquin 

Sophie Daigle 

Valérie Bourget 

Henriette Gélin 

Rachid Benhamman 

Julie Mongeau 

Maria-Cécilia Gomez 

Benoît Cadieux 

Pascale Théberge 

 

 

Étaient absents : 

Aïda Amrouni 

Jardine Carrier (elle s’est désistée) 

Ghislaine Paiement 

Manjit Singh 

Jushi Renu  

Yannick Gauthier 

 

 

 

 

 

 

2. Lecture et adoption de l’ordre du 

jour. 

 Adoption de l’ordre du jour :  

 

Proposée par Maria-Cécilia Gomez 

Secondée par Pascale Théberge 

 

 

 

3. Lecture et adoption du procès-

verbal de la rencontre du 17 avril 

 Proposée par  Rachid Benhamman 

 

Secondée par   Pascale Théberge 

 

 

 

4. Période réservée au public (10 

minutes) 

 

 Aucun public 

 

 

 

 

 

 

 

 

 



5.1.1 Bilan budget 18-19 

 

 

 

 

 Madame Péloquin présente le bilan du budget 2018-2019. Elle 

explique la raison de certains surplus dans certains fonds entre 

autres en ce qui concerne les budgets de formation continue.   

Plusieurs enseignants n’ont pas pu assister à des formations, car 

il n’y avait pas de suppléants disponibles pour les remplacer.  

 

 

 

 

 

5.1.2 Activités de prévention  

 

 

Un document présentant la liste des activités de prévention qui se 

font à l’école est remis à chacun des membres du Conseil 

d’établissement. 

 

5.1.3 Fêtes des bénévoles  Un bref retour est fait sur ta fête des bénévoles qui a eu lieu le 25 

avril dernier. L’événement a été très apprécié de tous.  

 

5.1.4 Fête de fin d’année           Le thème de la fête : Beach party   

La fête de fin d’année aura lieu le 21 juin, dans la cour d’école. Il 

y aura des jeux d’eau. Nous allons envoyer une lettre aux parents 

afin de les informer. 

 

5.2 DOSSIERS DE DÉCISION : 

5.2.1 Projet éducatif  Madame Péloquin et madame Daigle présentent la version 

définitive du projet éducatif. Le projet éducatif est adopté par le 

Conseil d’établissement 

Proposée par Benoit Cadieux. 

Secondée par Valérie Bourget 

 

5.2.2 Fournitures scolaires 

 

 Les listes de fournitures scolaires pour l’année 2019-2020 ont été 

présentées. Il y a une liste pour chaque niveau. Les listes pour les 

élèves de l’accueil seront remises aux parents au mois d’août.  

 

Madame Péloquin explique les changements qui ont été apportés 

aux listes de matériel. Elle précise que les marques indiquées sur 

les listes y sont à titre indicatif.  

 

Proposée par Rachid Benhamman 

Secondée par Maria-Cécilia Gomez 

 

 

5.2.3 Demande de résolution  Madame Péloquin explique qu’il n’est pas nécessaire de procéder 

à une demande de résolution, car nous avons eu un surplus dans 

le fonds 9, ce qui va permettre d’absorber diverses dépenses de 

ce fonds.  

 

Elle précise aussi qu’un surplus environ 60 000$ est disponible 

au fonds 4. Le fonds 4 est le seul fonds dans lequel nous pouvons 

garder de l’argent d’une année à l’autre. Il pourrait servir 

éventuellement à financer un projet d’envergure comme le 

réaménagement de la cour d’école par exemple.  

 

 

 

 

5. ÉTUDES DE DOSSIERS 

5.1 DOSSIERS D’INFORMATION 



5.2.4 Budget Pro Forma  Madame Péloquin explique que le budget Pro Forma découle du 

plan d’effectif, soit du nombre de ressources humaines allouées 

dans chacune des écoles. Ce budget présente donc principalement 

les postes et les salaires qui les accompagnent. Certaines 

différences entre le budget 18-19 et le budget 19-20 sont 

présentées.  

Proposée par Pascale Théberge 

Secondée par Henriette Gelin 

 

5.2.5 Assemblée générale 2019-

2020 

 L’assemblée générale des parents aura lieu le 12 septembre 2019. 

Il y aura 2 rencontres de parents, mais il y aura une seule 

assemblée qui se tiendra à BVM. Madame Paiement et la 

direction animeront la rencontre. 

Madame Bourget va faire un bilan qui sera présenté le 12 

septembre. Elle annoncera qu’il y aura un comité communication 

à l’école.  

 

5.2.6 Présentation du bilan du plan 

de lutte 18-29 

 Madame Daigle présente l’évaluation du plan de lutte. 

Proposée par Pascale Théberge 

Secondée par Benoit Cadieux 

 

5.3 COMITÉ DE PARENTS    

6. Courrier  Aucun  

7. Varia Remise du bulletin 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Comité 

communication  

Madame Mongeau mentionne qu’elle a reçu beaucoup 

d’informations en fin d’année scolaire l'an passé, mais sans 

avoir de renseignements précis sur l’évolution de son enfant. 

Elle pose la question suivante : pourrais-je connaitre les défis de 

mon enfant même s’il a de bonnes notes? Elle aimerait avoir des 

informations entre la rencontre du bulletin de novembre et la fin 

de l’année scolaire. Madame Péloquin explique qu’il y a 3 

rencontres de parents conventionnées.  Elle explique également 

qu'à la fin de l’année, les enseignants ont quitté au moment où 

les bulletins sont remis aux parents, il n’est donc pas possible de 

pouvoir les rencontrer. Par contre, il est possible pour les 

parents de demander à rencontrer les enseignants à n’importe 

quel moment durant l’année scolaire. Il suffit de mettre un 

message dans l'agenda afin de demander un rendez-vous ou 

encore de laisser un message au secrétariat. 

 

Madame Bourget résume le contenu de la première rencontre de 

ce nouveau comité. Le comité a fait l’inventaire des moyens de 

communication présents à l’école.  Voici les actions que le 

comité souhaite mettre en place l'an prochain : créer 

officiellement le comité-communication, utiliser un système 

comme classe Dojo, mais pour l’école au grand complet, rendre 

les babillards plus accessibles par l’utilisation de pictogramme, 

diffuser les informations relatives à l’école en anglais et en 

français, utiliser l’application Whats App, organiser des 

rencontres mensuelles informelles pour prendre un café par 

exemple, etc.  

 

8. Levée de l’assemblée  20h07  



 


